
PROCES VERBAL REUNION DU  CONSEIL MUNICIPAL  
DU 4 JUILLET 2019 

 

L'an deux mil dix-neuf, le quatre juillet à vingt heures, le Conseil Municipal de cette commune, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Mr GENDRY Daniel, Maire 
Présents : Mrs GENDRY, GIBOIRE, BONNIER, Mmes GENDRY S., PERROUIN, DEROUIN   
Absent excusé :   Mr DESMOTS,  
Absents non excusés : Mrs SIMON, RAIMBAULT   
Secrétaire : Mme PERROUIN Dominique 
___________________________________________________________________________________ 
 

1) Association Etudes et chantiers Bretagne Pays de la Loire : proposition convention de partenariat 
2019- D2019-033 
 

 
 
 
2) Remplacement photocopieur par une imprimante multifonction HP LaserJet Managed E77825dn -
D2019-034 
 

 
 
 



 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
3) Fixation du nombre et de la répartition des sièges du conseil communautaire de la Communauté de 
communes du Pays de Craon dans le cadre d’un accord local – D201-035 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 5211-6-1 ;  

Vu l’arrêté préfectoral en date du 11 avril 2016 fixant la composition du conseil communautaire de la 
Communauté de Commune du Pays de Craon 

 
Le Maire rappelle au conseil municipal que la composition de la communauté sera fixée selon les modalités 
prévues à l’article L.5211-6-1 du CGCT. 

Ainsi, la composition du conseil communautaire de la Communauté de Commune du Pays de Craon pourrait 
être fixée, à compter du prochain renouvellement général des conseils municipaux :  

 
• selon un accord local permettant de répartir un nombre total de sièges qui ne peut excéder de plus de 

25% la somme des sièges attribués en application de la règle de la proportionnelle à la plus forte 
moyenne basée sur le tableau de l’article L. 5211-6-1 III et des sièges de « droits » attribués 
conformément au IV du même article, mais dont la répartition des sièges devra respecter les 
conditions cumulatives suivantes :  

- être répartis en fonction de la population municipale de chaque commune,  
- chaque commune devra disposer d’au moins un siège, 
- aucune commune ne pourra disposer de plus la moitié des sièges, 
- la part de sièges attribuée à chaque commune ne pourra s'écarter de plus de 20 % de la 

proportion de sa population dans la population globale des communes membres, sauf à 
bénéficier de l’une des deux exceptions à cette règle prévues au e) du 2° du I de l’article 
L.5211-6-1 du CGCT.  

 
Afin de conclure un tel accord local, les communes membres de la communauté doivent approuver une 
composition du conseil communautaire de la communauté respectant les conditions précitées, par 
délibérations concordantes. De telles délibérations devront être adoptées au plus tard le 31 août 2019 par la 
majorité des deux tiers au moins des conseils municipaux des communes membres de la communauté, 
représentant la moitié de la population totale de la communauté ou l’inverse, cette majorité devant 
nécessairement comprendre le conseil municipal de la commune dont la population est la plus nombreuse, 
lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population des communes membres de la communauté.  

  
• à défaut d’un tel accord constaté par le Préfet au 31 août 2019, selon la procédure légale [droit 

commun], le Préfet fixera à 58 sièges [droit commun], le nombre de sièges du conseil communautaire 
de communauté, qu’il répartira conformément aux dispositions des II, III, IV et V de l’article L.5211-
6-1 du CGCT. 

 

Au plus tard au 31 octobre 2019, par arrêté préfectoral, le Préfet fixera la composition du conseil 
communautaire de la communauté, conformément à l’accord local qui sera conclu, ou, à défaut, 
conformément à la procédure légale.  

Le Maire indique au conseil municipal qu’il a été envisagé de donner une orientation, entre les communes 
membres de la communauté pour un accord local fixant à 58 le nombre de sièges du conseil communautaire 
de la communauté, réparti, conformément aux principes énoncés au 2°) du I de l’article L. 5211-6-1 du 
CGCT, de la manière suivante : 

 

 

 



Nom des communes 
membres 

Populations 
municipales 

(*ordre décroissant de 
population ) 

Nombre de conseillers 
communautaires titulaires 

Craon 4 513   7 
Cossé-le-Vivien 3 098   5 
Renazé 2 529   4 
Quelaines-Saint-Gault 2 175   3 
Ballots 1 275   2 
Méral 1 091   2 
La Selle Craonnaise 956   2 
Congrier 904   2 
Saint-Aignan-sur-Roë 893   2 
Cuillé 890   2 
Astillé 866   1 
Livré-la-Touche 750   1 
Pommerieux 661   1 
Courbeveille 640   1 
Bouchamps-les-Craon 553   1 
Saint-Saturnin-du-Limet 508   1 
Athée 497   1 
Saint-Martin-du-Limet 443   1 
Simplé 443   1 
Fontaine-Couverte 439   1 
Saint-Quentin-les-Anges 420   1 
Saint-Poix 404   1 
Laubrières 350   1 
Senonnes 349   1 
La Chapelle Craonnaise 346   1 
Niafles 345   1 
La Rouaudière 333   1 
Cosmes 287   1 
Brains-sur-les-Marches 265   1 
Saint-Michel-de-La-Roë 263   1 
La Roë 244   1 
Mée 221   1 
Saint-Erblon 174   1 
Gastines 162   1 
Chérancé 161   1 
Denazé 158   1 
La Boissière 114   1 

 
Total des sièges répartis : 58 

Il est donc demandé au conseil municipal de bien vouloir, compte tenu de l’ensemble de ces éléments, fixer, 
en application du I de l’article L. 5211-6-1 du CGCT, le nombre et la répartition des sièges du conseil 
communautaire de la Communauté de Commune du Pays de Craon. 

 

Le Conseil, après en avoir délibéré, 

Par 6 voix pour, 0 voix contre, et 0 abstentions 

 

Décide de fixer, à 58  [nombre de sièges du conseil communautaire de la communauté retenu dans le cadre 
de l’accord local] le nombre de sièges du conseil communautaire de la Communauté de Commune du Pays 
de Craon, réparti comme suit : 

 



 

 

Nom des communes 
membres 

Populations 
municipales 

(*ordre décroissant de 
population ) 

Nombre de conseillers 
communautaires titulaires 

Craon 4 513   7 
Cossé-le-Vivien 3 098   5 
Renazé 2 529   4 
Quelaines-Saint-Gault 2 175   3 
Ballots 1 275   2 
Méral 1 091   2 
La Selle Craonnaise 956   2 
Congrier 904   2 
Saint-Aignan-sur-Roë 893   2 
Cuillé 890   2 
Astillé 866   1 
Livré-la-Touche 750   1 
Pommerieux 661   1 
Courbeveille 640   1 
Bouchamps-les-Craon 553   1 
Saint-Saturnin-du-Limet 508   1 
Athée 497   1 
Saint-Martin-du-Limet 443   1 
Simplé 443   1 
Fontaine-Couverte 439   1 
Saint-Quentin-les-Anges 420   1 
Saint-Poix 404   1 
Laubrières 350   1 
Senonnes 349   1 
La Chapelle Craonnaise 346   1 
Niafles 345   1 
La Rouaudière 333   1 
Cosmes 287   1 
Brains-sur-les-Marches 265   1 
Saint-Michel-de-La-Roë 263   1 
La Roë 244   1 
Mée 221   1 
Saint-Erblon 174   1 
Gastines 162   1 
Chérancé 161   1 
Denazé 158   1 
La Boissière 114   1 

 
Autorise Monsieur le Maire à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

 

 

 

 

 

 



4) Salle des Fêtes : installation de panneaux photovoltaïques – D2019-036 
 

 

 
 
 
 
 
 



 
 
5) Affaire arbres rte de Craon – D2019-037 

 
 
 
6) Barrage Moulin des Planches : D2019-038 
 

 
 
7) Point sur déploiement fibre optique 
Mr le Maire informe l’assemblée qu’un devis de Territoire d’énergie a été reçu pour la mise en place d’un 
poteau sur route de Livré, au n°7, afin d’y installer la fibre pour un montant de 296.27 € HT à charge de la 
Commune. Une étude doit être faite concernant ce poteau, afin de savoir s’il peut supporter la fibre au vue 
des calculs de Circet. 
Pour le Lotissement du roquet, la pose de la fibre se fera en souterrain. 



 
 
8) INFORMATIONS  
a) Aménagement zone humide et reméandrer le ruisseau : Mr le Maire informe l’assemblée qu’il est 
nécessaire de réunir le Caue, le Syndicat du Bassin de l’Oudon, le service Assainissement de la CCPC, afin 
d’étudier le projet d’aménagement de la zone  humide et reméandrer le ruisseau. Un courrier à chacun des 
partenaires concernés sera adressé afin de prévoir une rencontre. 
b) Ouvrage « Du Pays bleu aux portes du Maine »  
Mr le maire fait part au conseil municipal que Mme ERNOUL propose aux communes, son ouvrage « Du 
Pays bleu aux portes du Maine » au prix de 20 € l’unité. Le conseil municipal propose d’acheter 10 ouvrages. 
Ce livre sera offert aux futurs mariés.  
c)  Opération Argent de poche 2019  
Pour l’opération argent de poche, 4 jeunes se sont inscrits : Tania GALLET, Maëllys GUINEHEUX, Mélissa 
VERDON et Mario PROD’HOMME pour la période du 19 août au 30 août.  
Au programme, désherbage, nettoyage, peinture… 
Le pot de clôture est prévu le 30/08 à 18 h au Tournesol, en présence des jeunes et leurs familles,  bénévoles, 
élus. 

d) Miss Mayenne 2019: Mr le maire informe l’assemblée que Oriane GICQUEAU, niaflaise, a été élue miss 
Mayenne 2019 à Gorron le samedi 29 juin 2019. Elle participera à l'élection de Miss Pays de la Loire en 
septembre à Château-Gontier-sur-Mayenne, porte d'entrée à une éventuelle sélection au prestigieux concours 
Miss France.  

e) Prochaine réunion du conseil: mardi 10 septembre 2019 à 18 h 30 
 
 

  
 

 
 

 


